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La place déclinante de la critique 
dans la sociologie de l’école au Québec ? 
Hypothèses et pistes de réflexion 

Christian Maroy

Dans la présentation de ce numéro, Amélie Groleau et Pierre Doray 
s’interrogent sur les sources de l’affaiblissement de la légitimité 
de la sociologie de l’éducation, au Québec mais aussi dans l’en-

semble des pays francophones. Mon propos rejoindra leurs préoccupations 
en l’élargissant vers un questionnement sur l’exercice de sa fonction critique, 
à l’endroit notamment des orientations des politiques scolaires. J’esquisserai 
en effet quelques hypothèses pour rendre compte non seulement d’un reflux 
de la sociologie de l’éducation mais aussi de son rôle critique, en particulier 
dans le contexte québécois. Cet article ne s’enracine pas dans une recherche 
empirique ou documentaire. Il relève davantage de l’essai réflexif d’un cher-
cheur européen en sociologie de l’éducation et de l’action publique, qui se 
trouve être observateur de la scène québécoise de la politique éducative et 
chercheur en sociologie de l’éducation au Québec depuis huit ans. 

Je vais d’abord préciser ce qu’on peut entendre par sociologie critique. 
Dans un second temps, je proposerai quelques réflexions sur les raisons d’un 
reflux ou d’une minorisation de la sociologie de l’éducation et de son aspect 
critique. En discussion, j’esquisserai quelques pistes de son redéveloppement 
de façon très provisoire1.

  1.  L’auteur remercie  les évaluateurs anonymes de CRS pour leurs commentaires sur une première version de ce 
texte qu’ils ont contribué à bonifier. Bien entendu, il assume l’entière responsabilité de sa version finale. 
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Vous avez dit « critique » et « sociologie critique » ? 

On assiste aujourd’hui à un assez large débat en France – y compris média-
tique – sur la sociologie critique. Certains dressent les dangers d’une science 
partisane et peu objective – faisant fi de la neutralité axiologique chère à Max 
Weber2, alors que d’autres chercheurs en rappellent la civique nécessité3. 
Dans ce contexte français, la sociologie critique est en fait assez nettement 
associée aux travaux qui s’inscrivent dans la filiation de la sociologie de Pierre 
Bourdieu, de façon plus ou moins explicite, distanciée ou sélective. Bourdieu 
lui-même avait en effet qualifié sa pratique scientifique comme « un sport de 
combat », car il s’agissait de contribuer par le travail sociologique à la trans-
formation de la société4. 

Dans un tel contexte polémique, il n’est pas superflu de préciser la notion 
de critique et de spécifier dans quel sens la sociologie peut être critique. Je 
m’appuierai ici, en les adaptant à mon propos, sur les travaux philosophiques 
et sociologiques de Jean de Munck5. Trois acceptions génériques de la notion 
de critique peuvent être définies : la critique épistémologique, rationnelle et 
enfin sociale. 

La critique épistémologique, d’origine kantienne, s’interroge sur les 
limites et conditions de possibilité de la connaissance scientifique, quelle 
qu’elle soit : c’est de façon générique l’apanage de la philosophie des sciences 
et de l’épistémologie, de plus en plus épaulées par l’histoire et la sociologie 
des sciences. Cependant, comme tout discours à prétention scientifique, la 
sociologie sera d’évidence concernée par cette forme de critique : « Est cri-
tique la science qui réfléchit les possibilités et les limites de son propre exer-
cice6  ». La sociologie se doit ainsi de se donner un objet empirique qu’elle 
constitue et explore selon des principes rationnels (régime de preuve, sché-
mas d’explication, techniques d’investigation, etc.) qu’elle évalue au regard 
de leur cohérence et validité, tout en étant consciente de son espace logique 

  2.  Voir par exemple, le dossier « La sociologie au risque d’un dévoiement » publié en novembre 2017 par la revue 
Le Débat : G. Bronner et É. Géhin, « Les prophéties auto-réalisatrices de  la sociologie déterministe », Le Débat, 
vol. 197, no 5, 2017, p. 132-136 ou  le  livre polémique de G. Bronner et É. Gehin, Le danger sociologique, Paris, 
Presses Universitaires de France, 2017. 

  3.  B. Lahire, Pour la sociologie : et pour en finir avec une prétendue « culture de l’excuse », Paris, La Découverte, 2016.
  4.  P. Carles et P. Bourdieu, La sociologie est un sport de combat, Paris, CP Productions, VF Films [prod.], 2001.
  5.  J. De Munck, « Les bases d’une sociologie critique », CriDIS Working Papers, no 1, 2009, p. 26 ; J. De Munck, « Les 

trois dimensions de la sociologie critique », SociologieS (La recherche en actes, Régimes d’explication en sociolo-
gie), 2011. Voir aussi P. Corcuff, Où est passée la critique sociale ? Penser le global au croisement des savoirs, Paris, 
La Découverte, 2012.

  6.  J. De Munck, « Les trois dimensions de la sociologie critique »… op. cit., paragraphe 23.
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« non poppérien » d’argumentation lié à son ancrage social et historique7. 
Elle « ne peut tout savoir et doit se garder des illusions de la connaissance8 ». 

La critique rationnelle est une héritière du siècle des Lumières, qui 
se veut critique des préjugés9. La critique est entendue alors au sens d’un 
dévoilement du caché, d’un appel à dépasser les fausses représentations, les 
illusions, par la médiation de la connaissance objective et de la raison (raison 
des lumières). En ce sens, certains auteurs vont défendre l’idée que la socio-
logie (en général) a pour projet d’éclairer les citoyens sur le fonctionnement 
réel des sociétés et des acteurs sociaux. Ainsi Peter Berger10 pourra défendre 
l’idée que la sociologie est un regard qui « va au-delà » des apparences et 
des versions officielles, qui a pour fonction de « combattre les mythes », les 
explications sans fondements, les préjugés véhiculés dans une société. Dans 
ce deuxième sens, toute la sociologie (comme toute forme de science) serait 
porteuse d’une intention critique. La lecture défamiliarisante de la société 
aurait des effets de suspension des illusions et croyances établies et donc des 
effets critiques. La difficulté de cette position sera évidemment de savoir 
com ment départager les « préjugés » et croyances et les connaissances et 
comment être « scientifique ». 

La critique sociale repose sur l’articulation d’une analyse objective du 
monde social à un jugement normatif sur cet état du monde au nom d’une 
anthropologie sociale générale (par ex. la vision d’un homme émancipé et 
universel) et d’un souci de le transformer. Cette posture a été portée par 
Marx11 mais aussi par l’école de Francfort12 et nombre de sociologues cri-
tiques contemporains13. Dans la même perspective, la sociologie de l’éduca-
tion doit avoir non seulement pour visée de décrire et d’expliquer le monde 
(ou le monde de l’éducation), mais aussi de le transformer au nom d’un 
idéal, d’une base normative. La difficulté sera ici de justifier cette base nor-
mative pour en montrer l’intérêt et la valeur (par rapport à d’autres bases 
normatives) ; autrement dit, il s’agira non seulement de porter une connais-
sance scientifique pour expliquer, mais aussi de fonder la base normative, 
au-delà d’un relativisme. 

  7.  J.-C. Passeron, Le raisonnement sociologique : un espace non poppérien de l’argumentation (Nouvelle édition revue 
et augmentée), Paris, Albin Michel, 2006.

  8.  J. De Munck, « Les trois dimensions de la sociologie critique »… op. cit., paragraphe 23.
  9.  Ibid., paragraphe 16.
10.  P. L. Berger, Invitation to sociology : a humanistic perspective, Woodstock, Overlook Press, 1973.
11.  M. Rioux, « Remarques sur  la sociologie critique et  la sociologie aseptique », Sociologie et sociétés, vol. 1, no 1, 

1969, p. 53-68. 
12.  Dans ses différentes générations, Adorno, Habermas, Honneth.
13.  P. Corcuff, Où est passée la critique sociale ? Penser le global au croisement des savoirs…, op. cit.
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En définitive, pour De Munck14, un programme de sociologie critique 
doit nécessairement articuler quatre tâches cognitives : identifier et décrire le 
réel social de façon rigoureuse, l’expliquer (par divers appareils conceptuels), 
mais aussi identifier les mal fonctionnements et pathologies de la société à par-
tir d’une perspective évaluative, et enfin « guider (conseiller, orienter, favoriser, 
soutenir) une intervention dans la réalité sociale en vue de la transformer15 ». 

La notion de sociologie critique au premier sens et deuxième sens du 
terme ne fait guère débat, et ralliera la grande majorité des sociologues. Par 
contre, la nécessité de développer une sociologie critique au troisième sens 
du terme est l’objet de débats récurrents, comme le rappelle De Munck. Le 
débat ancien entre Boudon/Bourdieu ou la récente controverse française sur 
la sociologie critique en sont des exemples. 

Pourquoi alors une minorisation de la sociologie de l’éducation et de 
l’intention critique de cette sociologie, soit au sens de critique rationnelle, 
soit au sens de critique sociale ? Je livrerai ici trois hypothèses ou idées provi-
soires spécifiques à la sociologie de l’éducation qui sont loin d’épuiser le sujet 
mais me semblent valoir une discussion16. 

Première hypothèse : la pluralisation et l’ individualisation des finalités 
et valeurs (des politiques) éducatives ont fragilisé la base critique 
de la sociologie de l’éducation 

Le développement de la sociologie de l’éducation et de la critique sociale 
en son sein est limité par l’évolution des (nouvelles) valeurs de référence qui 
sous-tendent les politiques éducatives. La sociologie de l’éducation s’est en 
effet fortement développée historiquement autour d’une critique des déca-

14.  De Munck, « Les bases d’une sociologie critique »…, op. cit.
15.  Alors que Boudon ne reconnaît que  les deux premières  tâches comme  le propre d’une sociologie cognitive, 

véritablement  scientifique  (R.  Boudon,  « A  quoi  sert  la  sociologie ? »,  Cités,  2002,  p.  133-156.  DOI :10.3917/
cite.010.0133,  cité  par  De  Munck,  « Les  bases  d’une  sociologie  critique »…  op. cit.),  De  Munck  en  appelle  à 
un  renouvellement  de  la  sociologie  en  articulant  ces  quatre  tâches,  en  dépassant  ce  qu’il  appelle  l’interdit 
« humien » : « l’interdit de passer des énoncés descriptifs/explicatifs aux énoncés normatifs/prescriptifs dans le 
même raisonnement.  […] Une sociologie critique prétend que cette  frontière n’est pas  infranchissable pour 
la raison. » (Ibid., page 2). 

16.  Je ne développerai pas les facteurs généraux de minorisation de la critique dans l’ensemble de la sociologie. On 
pourrait très pertinemment souligner le rôle de l’évolution du contexte idéologique d’ensemble des sociétés, 
entre les années 1960 et aujourd’hui, contexte devenu à la fois plus conservateur et néolibéral (voir P. Dardot 
et  C.  Laval,  La nouvelle raison du monde. Essai sur la société néo-libérale,  Paris,  La  Découverte/Poche,  2010). 
On peut aussi souligner les transformations internes du champ sociologique dans son ensemble au cours de 
la même période. On a assisté en effet à un recul  tendanciel de  la macro-sociologie et à une  fragmentation 
croissante de la discipline dans un ensemble de sous-champs de plus en plus spécialisés. Simultanément, ces 
derniers ont développé des théories à moyenne portée, relativement découplées des débats entre paradigmes 
macro-sociologiques (fonctionnaliste et marxiste principalement dans  les années 1960) capables d’embrasser 
l’ensemble du devenir social et de lui donner sens. Le grand récit néolibéral, inspiré des théories économiques 
anciennes ou récentes, s’y est substitué.  Je tiendrai donc ces évolutions pour acquises, car elles sont relative-
ment connues, pour me centrer sur des hypothèses plus spécifiques au domaine de l’éducation. 
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lages entre les politiques affichées par les États (ou des organisations interna-
tionales comme l’OCDE) dans les années 1960-1970 et les réalités effectives 
de la scolarisation. Cette critique s’est faite au nom même des valeurs qui 
sous-tendaient ces politiques et on connaît ainsi la critique de « la démocrati-
sation et de l’idéal émancipateur » de l’école faite par Bourdieu et Passeron17 
ou la mise en évidence des « effets pervers » de la massification de la scola-
risation développée en France par Boudon18. Au Québec, la critique portée 
par la sociologie de l’éducation naissante insistait de plus sur l’inadaptation 
du programme d’enseignement (axé sur les humanités gréco-latines) aux 
besoins d’une société industrielle avancée19. Ainsi, ces analyses s’appuyaient 
sur des valeurs relativement partagées à l’époque (en particulier au Québec) : 
la promotion de l’enseignement public, au nom, d’une part, de la laïcité de 
l’État et de la sécularisation de la société et, d’autre part, d’un idéal mérito-
cratique d’égalité des chances qui allait rendre la société à la fois plus « juste 
socialement » et plus efficace et riche économiquement20. Ces valeurs, pen-
sées par la sociologie fonctionnaliste dominante comme des vecteurs de la 
modernisation (politique, sociale et économique) des sociétés21 étaient en 
même temps la base normative de la sociologie de l’éducation critique de 
l’époque. Cette sociologie critiquait la non-actualisation des idéaux et buts 
démocratiques proclamés par les politiques éducatives de cette période22. 

Par la suite, la sociologie de l’éducation s’est raffinée dans l’explication 
en prenant en compte davantage les acteurs et en ouvrant la boîte noire de 
l’école et de la classe ; elle s’est aussi déployée à différents niveaux et formes 
d’éducation (professionnelle ou supérieure)23. Cependant, elle a gardé pour 
l’essentiel les mêmes référents normatifs : les idéaux d’une démocratisation 
par l’école, entendue à la fois comme réduction des inégalités d’accès ou de 
réussite et comme voie d’émancipation individuelle vis-à-vis des autorités et 
normativités institutionnelles. 

17.  P. Bourdieu et J.-C. Passeron, Les héritiers : les étudiants et la culture, Paris, Éditions de Minuit, 1964. Voir aussi P. 
Bourdieu, P. et  J.-C. Passeron, La reproduction : éléments pour une théorie du système d’enseignement, Paris, Les 
Éditions de Minuit, 1970.

18.  R. Boudon, L’inégalité des chances ; la mobilité sociale dans les sociétés industrielles, Paris, Armand Colin, 1973 ; R. 
Boudon, N. Bulle et M. Cherkaoui, École et société. Les paradoxes de la démocratie, Paris, PUF, 2001.

19.  G. Gosselin et C. Lessard, Les deux principales réformes de l’éducation du Québec moderne : témoignages de ceux 
et celles qui les ont initiées, Sainte-Foy, Les Presses de l’Université Laval, 2007.

20.  P. Dandurand, « Démocratie et école au Québec. Bilan et défis », dans F. Dumont et Y. Martin (dir.), L’éducation 25 
ans plus tard ! Et après ?, Montréal, Institut québécois de recherche sur la culture, 1990, p. 37-60 ; G. Rocher, « Un 
bilan du Rapport Parent : vers la démocratisation », Bulletin d’Histoire politique, vol. 12, no 2, 2004, p. 117-128. 

21.  Notamment au Québec : C. Corbo, L’éducation pour tous : une anthologie du rapport Parent (Commission royale 
d’enquête sur l’enseignement dans la province de Québec), Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 2002.

22.  Pour le Québec, voir par exemple : P. Dandurand, M. Fournier et L. Bernier, « Développement de l’enseignement 
supérieur, classes sociales et lutte nationales au Québec », Sociologie et sociétés, vol. 12, no 1, 1980, p. 101-132.

23.  A. Van Haecht, L’école à l’épreuve de la sociologie, Bruxelles, De Boeck, 1990 ; M. Duru-Bellat et A. Van Zanten, 
Sociologie de l’école, Paris, Armand Colin, 2012 ; P. Rayou, Sociologie de l’éducation, Paris, Presses Universitaires de 
France, 2017.
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Cependant, depuis plusieurs décennies, ces valeurs sont mises en ques-
tion et les politiques éducatives sont sous-tendues par des modèles normatifs 
plus divers, hétérogènes et composites24. Sous l’influence des philosophies de 
la reconnaissance des différences et des cultures25, il y a actuellement valorisa-
tion de la différence et de la diversité, par ex. dans les modèles éducatifs qui 
peuvent être défendus légitimement, ou dans les cultures et normativités qui 
méritent le respect, par-delà le modèle culturel laïque et séculier dont l’État 
éducatif a été porteur. Ainsi, au Canada, la valorisation du multiculturalisme 
ou de l’interculturalisme au Québec peut être en tension voire en contradic-
tion avec un modèle éducatif homogène pour tous porté par l’État26. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la justice scolaire, comme l’a montré 
Derouet27, une pluralité de conceptions se sont progressivement développées 
depuis les années 1970, et ont servi de justification aux politiques scolaires. Si 
la « fiction de la méritocratie » (mise en cause par la sociologie de l’éducation) 
et la promotion de l’égalité des chances n’ont pas disparu, d’autres d’idéaux 
et conceptions de la justice se sont déployés : promotion d’une égale dignité 
de tous, d’un idéal d’égalisation des acquis de base (ou plus fortement et 
plus rarement d’une égalisation des résultats pour tous)28 ; mais également 
promotion d’un idéal de l’efficacité (à la fois comme valeur et moyen)29. 

Ce développement de catégories normatives et cognitives nouvelles, sous-
tendant les politiques et pratiques scolaires, engendre une ambiguïté axiolo-
gique qui complexifie l’évaluation normative des politiques. Elle en fragilise 
voire en sape par voie de conséquence la critique sociale nette. Auparavant, la 
mise en avant des inégalités d’accès à un palier du système (dimension sociale 
plus nette) fondait la critique de la politique ; aujourd’hui, l’usage de plus en 
plus fréquent du lexique (à la fois pédagogique mais aussi entrepreneurial) 
de la « réussite », et la mise en avant de la « réussite des élèves » comme idéal 
dans les énoncés de politique éducative fragilisent les fondements possibles de 
la critique de la sociologie de l’éducation. Ainsi, dans les discours politiques 
au Québec sur la réussite (depuis les États généraux sur l’éducation conduits 

24.  J.-L. Derouet, École et Justice. De l’égalité des chances aux compromis locaux ?, Paris, Métaillé, 1992 ; A. van Zanten, 
Les politiques d’éducation (2e éd.), Paris, Presses universitaires de France, 2011.

25.  C. Taylor, « De l’anthropologie philosophique à la politique de la reconnaissance : Entretien avec Charles Taylor », 
Le Débat, vol 89, no 2, 1996, p. 208 ; N. Fraser, « Opposer lutte des classes et revendication de la différence ? Éga-
lité, identités et justice sociale », Le Monde Diplomatique, 2012, p. 3. 

26.  G. Bouchard, « Qu’est-ce que l’interculturalisme ?/What is  Interculturalism ? », McGill Law Journal, vol. 56, no 2, 
2011, p. 395-468. 

27.  J.-L. Derouet, École et Justice. De l’égalité des chances aux compromis locaux ?..., op. cit.
28.  M.  Crahay  (dir.),  L’école peut-elle être juste et efficace ? De l’égalité des chances à l’égalité des acquis, (2e  éd.), 

Bruxelles, De Boeck, 2012 ; V. Dupriez, J.-F. Orianne et M. Verhoeven (dir.), De l’école au marché du travail, l’égalité 
des chances en question, Berne, Peter Lang, 2008.

29.  X. Dumay et V. Dupriez (dir.), L’efficacité dans l’enseignement. Promesses et zones d’ombre, Bruxelles, De Boeck 
Universités, 2009.
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dans les années 1990 jusqu’à la récente consultation sur la réussite lancée par le 
ministre Sébastien Proulx en 2017), l’idéal visé est la réussite de chaque élève, 
mais de façon de plus en plus individualisée et différenciée dans ses visées/
significations et ses voies de réalisation. Un parcours « gagnant » de réussite 
peut signifier tout aussi bien d’obtenir un certificat de métier semi-spécialisé, 
un diplôme d’enseignement professionnel ou un diplôme de l’enseignement 
général de fin de secondaire ou de l’enseignement post-secondaire. La valori-
sation de la différence de chaque élève, de l’égalité de dignité des choix et par-
cours sape la critique proprement sociale des inégalités d’accès ou de réussite 
par rapport à un palier de référence, qui se fondait sur une visée normative de 
subversion des rapports sociaux inégalitaires. 

Cette fragilisation de la critique sociale va de pair avec de nouvelles orien-
tations de la recherche en éducation. Si les études psychologiques ou psycho-
sociales ont déjà une longue histoire, leur développement et leur réception 
par les politiques se sont considérablement accrus. Elles s’efforcent surtout 
de comprendre les variations individuelles des parcours scolaires, les multiples 
raisons du décrochage ou les facteurs « de risque » pouvant affecter la réussite 
ou le décrochage scolaire. Les analyses sont alors centrées de plus en plus sur 
les dimensions individuelles des apprentissages ou des parcours, sur les straté-
gies professionnelles ou les conditions organisationnelles qui les influencent30. 
Les résultats des analyses témoignent moins souvent des effets « collectifs » 
de structures/de rapports entre groupes sociaux (de classe, de genre ou de 
groupes ethnoculturels)31. 

Il en ressort une tendance à la minorisation des analyses de la sociologie 
de l’éducation par rapport aux questions de rapports de classe et aux iné-
galités sociales. Cependant, les rapports de genre ou entre groupes ethno-
culturels peuvent être davantage thématisés, mais peut-être moins dans une 
analyse des inégalités que dans une analyse des rapports de domination sym-
bolique et de pouvoir entre groupes majoritaires et minoritaires, par exemple 
sur le plan linguistique32 . 

30.  M.  Janosz, « L’abandon scolaire chez  les adolescents : perspective nord-américaine », VEI Enjeux, no 122, 2000, 
p.  105-127 ;  M.  Janosz  et  M.  Le  Blanc,  « L’abandon  scolaire  à  l’adolescence :  des  déterminants  communs  aux 
trajectoires multiples », dans G. Brandibas et R. Fourasté (dir.), Les accidentés de l’école, Paris, L’Harmattan, 2005, 
p. 67-97.

31.  Ces analyses se développent également dans la sociologie de la jeunesse, de l’orientation ou de l’insertion pro-
fessionnelle qui s’efforcent de dépasser les limites des sociologies « structuralistes » en se centrant sur l’agenti-
vité des acteurs et la diversité des conditions institutionnelles ou sociales des parcours des jeunes (par exemple : 
A. Groleau, « Entre reproduction et individualisation », SociologieS, no 13, 2017, p. 1-20. Voir aussi D. Frandji et 
J.-Y. Rochex, « De la lutte contre les inégalités à l’adaptation aux “besoins spécifiques” » Éducation & formations, 
no 80, 2011, p. 95-108). 

32.  M. McAndrew, « L’accès aux institutions scolaires des communautés dont la langue est fragile : une perspective 
canadienne », Brussels Studies, no 95, 2016, p. 1-10. 
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Par ailleurs, si les premiers travaux de sociologie de l’éducation ont sur-
tout mis en évidence les effets des inégalités sociales et culturelles structu-
relles dans la société sur les inégalités scolaires (d’accès ou de réussite) en 
minimisant le rôle des établissements ou des enseignants, le développement 
des recherches sur « l’effet établissement » ou « l’effet enseignant » ont de 
plus en plus mis l’accent sur le rôle et la responsabilité des organisations 
scolaires et des enseignants dans la réussite éducative ou le risque de décro-
chage. Ces travaux, relayés par des mouvements sociaux ou syndicaux ont pu 
ainsi favoriser une réorientation des politiques éducatives vers la recherche de 
conditions de réussite effective des élèves, et non plus seulement sur l’éga-
lisation de leur accès à différents paliers d’enseignement. Ces travaux ont 
ainsi produit dans les premiers temps un effet critique de transformation, 
en mettant ainsi l’accent sur la coresponsabilité de l’école dans les inégalités 
d’éducation (notamment car ils ont trouvé dans la société des relais pous-
sant à la transformation des politiques – un syndicat d’enseignants comme 
la CEQ au Québec par exemple). Cependant, dans un second temps, ces 
travaux ont tendu à s’autonomiser en des recherches décontextualisées, ges-
tionnaires ou pédagogiques, sur « l’efficacité » des écoles et des enseignants 
qui tendent à faire l’impasse sur les contextes et l’environnement social qui la 
conditionnent (par exemple les effets de la composition sociale des écoles et 
des classes33). Combinés à l’influence de la nouvelle gestion publique portée 
par le climat néolibéral, cela va ouvrir la voie à des politiques de « responsabi-
lisation » sur les résultats des établissements et des enseignants, qui tendent à 
leur faire porter une responsabilité excessive dans les performances scolaires. 
La préoccupation démocratique de « réussite de tous » a pu ainsi, quand elle 
s’articule à un discours managérial sur l’école, devenir la justification des 
politiques dites d’accountability qui favorisent un contrôle politique et ges-
tionnaire accru des professionnels de l’école34. 

En définitive, la base normative sur laquelle s’appuie l’évaluation critique 
des politiques et pratiques d’enseignement se fragmente et se complexifie. 
Elle se transforme en laissant plus de place à la valorisation et à la reconnais-
sance des qualités et potentialités de chaque individu. Elle valorise l’efficacité 
attendue de la part des acteurs du champ scolaire. Elle s’ouvre aussi de façon 
très significative aux enjeux de la reconnaissance des différences ethnocultu-
relles, ou d’une transformation des rapports de genre. Dès lors, si les travaux 
de sociologie de l’éducation se font encore critiques, c’est sur une autre base 

33.  M. Thrupp, School making a difference : let’s be realistic !,  Buckingham et Philadelphie, Open University Press, 
2002.

34.  C. Maroy, « La nouvelle gestion publique de l’école au Québec : vers une gestion de la pédagogie », Sociologie du 
Travail, vol. 59, no 4, octobre-décembre 2017, p. 1-24. 
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normative que par le passé : critique des organisations scolaires ou des pra-
tiques enseignantes au nom de l’efficacité ou de l’équité, analyse des parcours 
singuliers des individus et mise en évidence de la diversité des expériences, 
critique des rapports de genre qui traversent encore l’école ou mise en évi-
dence des discriminations ou des tensions interculturelles. Elle ne met plus 
fortement en avant les conditions structurelles des inégalités sociales devant 
et dans l’école. La critique proprement sociale marque clairement le pas. 

Il y a cependant de notables exceptions à cette tendance. D’une part, 
une perspective « intersectionnelle » (encore programmatique en éducation) 
en appelle à combiner dans l’analyse la pluralité des rapports sociaux de domi-
nation (de classe, de genre, ou de race)35. D’autre part, des travaux récents 
apparaissent sur les effets inégalitaires du marché scolaire et de la ségrégation 
interne des publics scolaires dans le système public ou privé36. Par ailleurs, 
l’enjeu de l’accès à l’enseignement universitaire, porté par le mouvement étu-
diant du « Printemps érable », favorise une reprise des travaux de sociologie des 
inégalités d’accès à l’enseignement post-secondaire37. La montée des inégalités 
sociales et scolaires au Québec engendrerait-elle un retour contemporain de 
la critique sociale ? 

Seconde hypothèse : une recherche critique bridée par des commandes 
politiques et la professionnalisation des sciences de l’éducation

La sociologie de l’éducation dans sa portée critique (au sens rationnel ou 
social) est limitée par le souci des politiques de voir la recherche en éducation 
contribuer à des politiques de plus en plus dictées par des préoccupations 
économiques et de gestion des risques sociaux Ma seconde hypothèse est 
donc que la sociologie fait face à une tendance à la réduction des objets 
légitimes de recherche aux problématiques sociales et aux problèmes pro-
mus par les visées politiques plutôt que d’être mobilisée par des questions 
et des problèmes sociologiques qu’elle pose dans son propre mouvement de 
connaissance, ancré dans un contexte politique et historique particulier. 

35.  M. Roca  i Escoda, F. Fassa et E. Lépinard, L’intersectionnalité : enjeux théoriques et politiques, Paris, La Dispute, 
2016.

36.  Littérature prolifique en Europe mais en progression au Québec : C. Lessard et L. Levasseur, « L’école publique 
généraliste est-elle en train de voir sa vocation transformée ? », McGill Journal of Education (Online), vol. 42, 2007, 
p. 337-353 ; R.-P Turmel, Choisir une école secondaire privée : Une analyse sociale du choix de familles venant de 
la région de la Capitale-Nationale, Mémoire de maîtrise en  sciences de  l’éducation, Université Laval, 2014 ; C. 
Maroy et P. C. Kamanzi, « Marché scolaire, stratification des établissements et inégalités d’accès à l’université au 
Québec », Recherches sociographiques, vol LVIII, no 3, 2017, p. 579-600.

37.  Voir les travaux menés dans le cadre du projet Transitions : P. Chenard, P. Doray, E.-L. Dussault et M. Ringuette, 
L’accessibilité aux études postsecondaires : un projet inachevé, Québec, Presses de l’Université du Québec, 2013 ; 
P. C. Kamanzi  et P. Doray, « La démocratisation de  l’enseignement  supérieur au Canada :  la  face cachée de  la 
massification », Canadian Review of Sociology/Revue canadienne de sociologie, vol. 52, no 1, 2015, p. 38-65.
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Cette orientation est favorisée à la fois de façon externe et interne au 
milieu universitaire. De façon interne au milieu universitaire québécois, 
l’ins cription fréquente des recherches en sociologie de l’éducation dans des 
facultés d’éducation, où le lien entre recherche et pratique est fortement mis 
de l’avant pour honorer leur orientation « professionnelle », favorise cette 
orientation38. 

De plus, une influence externe s’exerce à la fois par l’amont et par l’aval : 

– En amont, la recherche en sciences humaines et sociales (en particu-
lier en éducation) est soumise à l’orientation indirecte des recherches 
par les politiques des organismes subventionnaires et les politiques 
scientifiques des gouvernements, par le biais des critères d’évaluation 
des recherches – en particulier l’importance croissante des critères de 
pertinence de la recherche par rapport aux demandes sociales (acteurs 
de terrain ou utilisateurs de la recherche), mais aussi par l’incidence 
des axes prédéfinis dans des programmes de subventions finalisées39. 
Ces politiques appuient le développement d’un « nouveau mode de 
production de la recherche » dans lequel les relations entre universités 
et organismes externes (entreprises, organisations de la société civile) 
se resserrent par rapport à ce qu’elles étaient au cours des décennies 
1960-198040. 

– Elle est aussi influencée en aval, par les organisations et acteurs du 
système éducatif québécois. Les milieux éducatifs sont en effet sou-
cieux de résoudre leurs problématiques de terrain et d’améliorer leur 
« efficacité éducative » dans la réussite, la lutte contre le décrochage 
ou la promotion d’une cohésion sociale des écoles. Cette tendance 
sans doute ancienne est renforcée par des politiques éducatives qui 
pressent les organisations scolaires à accentuer leur efficacité en raison 
de la politique de « gestion axée sur les résultats » développée par le 
gouvernement québécois depuis 200241. Il en dérive que, par souci 
d’efficacité ou par souci de légitimité vis-à-vis des autorités politiques, 
les professionnels et organismes scolaires locaux souhaitent dès lors 
des recherches « utiles » ou pertinentes à leurs yeux. Par ailleurs, les 
facultés d’éducation du Québec, soucieuses de leur pertinence et de 

38.  P. Lapointe et J. Morrissette, « La conciliation des intérêts et enjeux entre chercheurs et professionnels lors de la 
phase initiale de recherches participatives en éducation », Phronesis, vol. 6, no 1, 2017, p. 8-20 ; voir aussi l’article 
de C. Lessard dans ce dossier.

39.  Y.  Gingras,  « Idées  d’universités.  Enseignement,  recherche  et  innovation »,  Actes de la recherche en sciences 
sociales, vol. 148, no 3, 2003, p. 3-7.

40.  M. Gibbons, C. Limoges, H. Nowotny, S. Schwartzman, P. Scott et M. Trow, The new production of knowledge. 
The dynamics of science and research in contemporary societies, Londres, Thousand Oaks, New Dehli, Sage, 1994.

41.  C. Maroy, « La nouvelle gestion publique de l’école au Québec : vers une gestion de la pédagogie »…, op. cit.
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leur légitimité dans le milieu, favorisent depuis plusieurs années la 
recherche dite « participative » ou « collaborative », qui se construit 
en partenariat avec ce dernier42, même si des recherches plus clas-
siques en sciences de l’éducation demeurent. L’accès au milieu pour 
une recherche classique et, a	fortiori, la construction d’un partenariat 
pour une recherche collaborative supposent dès lors souvent pour le 
chercheur de choisir des questions de recherche en affinité avec les 
demandes de ce dernier, avec les problèmes ou les priorités qu’il se 
donne, même si les chercheurs disposent d’une marge de négocia-
tion dans la définition du problème de recherche, y compris dans la 
recherche collaborative43. 

Il s’ensuit que se développe un souci d’efficacité et d’utilité des recher-
ches par rapport à des problèmes déjà définis, un souci de contribuer à l’ef-
ficacité des politiques ou des organisations scolaires locales, plutôt qu’un 
souci d’une compréhension des contextes d’élaboration de ces politiques ou 
de leur mise en œuvre. La recherche en sociologie tend à devenir vecteur de 
« solutions » davantage que de questionnements ouverts et renouvelés. Elle 
risque de perdre son efficacité critique, entendue tant dans le sens d’une 
critique rationnelle des préjugés, fausses représentations qui peuvent par 
exemple sous-tendre des politiques, ou dans le sens d’une critique sociale des 
effets d’inégalités ou de domination que peuvent porter certaines politiques. 

Par exemple, dans un contexte de gouvernance scolaire orientée vers « la 
gestion axée sur les résultats », la recherche semble davantage s’orienter vers 
l’analyse de « la gestion du changement », des conditions de développement 
ou des effets d’un leadership « transformationnel » ou « pédagogique » des 
directions qui permettent de rendre les écoles ou les enseignants plus effi-
caces44. Les recherches sociologiques critiques concernant les effets de ces 
politiques sur l’émancipation des élèves, sur les rapports sociaux inégalitaires 
ou sur les rapports de pouvoir au sein des établissements et du système édu-
catif sont plus difficiles à mener45. 

42.  Y. Lenoir, « La recherche collaborative entre recherche-action et recherche partenariale : spécificités et implica-
tions pour la recherche en éducation », Travail et apprentissages, vol. 9, 2012, p. 14-40. 

43.  P. Lapointe et J. Morrissette, « La conciliation des intérêts et enjeux entre chercheurs et professionnels lors de la 
phase initiale de recherches participatives en éducation », op. cit.

44.  Voir par exemple : S. Bissonnette, C. Gauthier et M. Richard, Comment enseigne-t-on dans les écoles efficaces ? 
Efficacité des écoles et des réformes,  Québec,  Les  Presses  de  l’Université  Laval,  2006 ;  J.  Hattie,  L’apprentissage 
visible pour les enseignants. Connaître son impact pour maximiser le rendement des élèves, Québec, Presses de 
l’Université du Québec, 2017. Les interrogations critiques sur les fondements et présupposés de ces théories et 
modèles de l’efficacité de l’établissement,  indépendamment de son contexte social et de son public d’élèves, 
sont pourtant non négligeables (voir M. Thrupp, School making a difference : let’s be realistic !..., op. cit. ; X. Dumay 
et V. Dupriez (dir.), L’efficacité dans l’enseignement. Promesses et zones d’ombre…, op. cit.

45.  Ainsi,  dans  une  recherche  comparative  France/Québec  sur  les  politiques  de  gouvernance  par  les  résultats 
(financée par le FRQSC et l’ANR), nous avons rencontré au Québec beaucoup de difficultés d’accès au terrain 
des  établissements  scolaires,  en  particulier  d’accès  aux  enseignants  (voir  à  ce  sujet,  C.  Maroy,  « La  nouvelle 
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En définitive, la base épistémologique et rationnelle de la critique est fra-
gilisée par une double évolution du contexte institutionnel et organisationnel 
dans lequel s’élabore la sociologie de l’éducation. D’une part, les chercheurs 
en sociologie de l’éducation s’inscrivent de façon plus fréquente dans les 
facultés professionnelles d’éducation, alors que d’autre part, les recherches 
en sciences humaines et sociales sont devenues plus perméables ou délibé-
rément articulées à la commande sociale, en raison de plusieurs évolutions 
générales des politiques de financement de la recherche et des universités. 

Troisième hypothèse : une critique sociale en croissance 
à l’extérieur de l’université ?

Dans ce contexte de minorisation de la sociologie de l’éducation, la critique 
demeure mais elle est surtout profane plutôt que savante et se développe 
plutôt à l’extérieur de l’université et de la sociologie de l’éducation, par des 
canaux de communication plus larges que les canaux universitaires46. J’ali-
menterai cette hypothèse par quelques exemples récents et significatifs de 
cette tendance au Québec. Tout d’abord, et on ne s’en étonnera pas, la 
critique est portée par divers mouvements sociaux ou syndicaux au sein de la 
société, lorsqu’ils estiment leurs intérêts ou leurs conceptions de l’éducation 
menacées par les politiques de l’enseignement (scolaire ou postscolaire) ou 
l’évolution de l’école ou de l’université. Ainsi, tous se souviennent au Qué-
bec de la critique politique et sociale portée par le mouvement étudiant sur 
la hausse des droits de scolarité en lien avec l’enjeu de l’accès à l’université47. 
Ces revendications peuvent aussi être portées par des coalitions syndicales 
lorsque le gouvernement réduit les budgets disponibles pour les services aux 
élèves dans les écoles ou par des regroupements de parents d’élèves intentant 
un procès collectif contre la hausse des frais exigés des parents par les com-
missions scolaires, au nom de la gratuité scolaire48. Cette critique sociale par 
diverses organisations fédérant des catégories de professionnels ou d’usagers 

gestion publique de  l’école au Québec : vers une gestion de  la pédagogie »…, op. cit.. et C. Maroy et X. Pons, 
Accountability Policies in Education. A Comparative and Multilevel Analysis in France and Québec, New York & 
Basel, Springer International Publishing, 2019. 

46.  Certes, des universitaires en sciences de l’éducation alimentent également le débat public par des essais ou des 
interventions journalistiques sur divers enjeux de politique scolaire, comme notamment sur la pertinence de 
« la réforme » du programme des années 2000 (voir par exemple : M. H. Mellouki (dir.), Promesses et ratés de 
la réforme d’éducation au Québec, Québec, Les Presses de  l’Université Laval, 2010). Cependant, on peut  faire 
l’hypothèse  (à  valider) que  la  sociologie n’est pas particulièrement mise de  l’avant  comme base  scientifique 
explicite de la légitimité de ces prises de position. 

47.  É. Martin, « Le printemps contre l’hégémonie : La mobilisation étudiante de 2012 et le blocage institutionnel de 
la société québécoise », Recherches sociographiques, vol. 54, no 3, 2013, p. 419-450 ; P. Doray, « Politiques universi-
taires et égalité des chances : les détours de l’histoire », Éducation et sociétés, vol. 38, no 2, 2016, p. 87-103.

48.  Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ), « Recours collectif  sur  les  frais chargés aux parents », 
Informations concernant l’exclusion du recours collectif, site Web de la FCPQ, 2017.
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n’est certes pas nouvelle49. Cependant, elle n’est peut-être plus aussi articulée 
avec les critiques savantes de la sociologie de l’éducation.

D’autres formes de critiques des politiques scolaires émanent également 
de divers think tanks, étiquetés comme « libéraux » ou « progressistes ». Ainsi, 
on a pu constater le développement et l’impact sur les débats publics des 
études (de type universitaire) de ces think tanks. Récemment, on a pu ainsi 
contraster les travaux publiés par l’IRIS (Institut de recherche et d’informa-
tions socio-économiques) qui argumentent des prises de position contre la 
marchandisation et la privatisation de l’éducation50. À l’opposé du spectre 
politique, le marché, l’autonomie des écoles et le libre choix des parents sont 
défendus par les études de l’Institut économique de Montréal51 au nom de 
la liberté et de l’efficacité. Enfin, une rationalisation accrue du pilotage des 
politiques scolaires, mobilisant l’évaluation et les pratiques efficaces « basées 
sur les preuves », est recommandée par l’Institut du Québec à l’issue d’une 
étude sur le décrochage scolaire au Québec52. 

Enfin, il me semble utile de pointer que les acteurs du système éducatif 
– en particulier les enseignants qui peuvent se sentir parfois bien seuls dans 
leur travail quotidien et face aux attentes nombreuses mises sur leurs épaules 
– développent eux aussi des sortes de critique « existentielle » du système ou 
des politiques. On voit ainsi des enseignants publier (au Québec comme 
en France) des romans, des journaux ou des nouvelles témoignant de leur 
vécu53. Cette posture critique qui s’exprime sous la forme de la parole per-
sonnelle, de la plume singulière d’un d’auteur compense-t-elle la relative 
faiblesse de la critique sociologique et savante ? En tout cas, elle appellerait 
une forme de relais de sa part. 

En définitive, l’articulation de la sociologie de l’éducation à une base 
politique est fragilisée, ce qui compromet également l’émergence d’une pro-
duction critique et transformatrice. 

49.  M.-A. Deniger,  « Les politiques québécoises d’intervention  en milieux  scolaires défavorisés :  regard historique 
et  bilan  critique »,  Revue Française de Pédagogie, vol.  178,  no  1,  2012,  p.  67-84.  L’auteur  souligne  l’incidence 
récurrente des mouvements syndicaux d’enseignants dans l’orientation des politiques éducatives au Québec, 
par exemple la promotion du problème du décrochage, de l’échec et de la réussite, lors des États généraux de 
l’éducation au début des années 1990. 

50.  A.-M. Duclos et P. Hurteau, Inégalité scolaire : le Québec dernier de classe ?, Montréal, IRIS, 2017.
51.  G. Belzile et A. Moreau, Où va l’argent de l’éducation ?, Montréal, Note économique de l’Institut économique de 

Montréal, 2017. 
52.  M. Homsy et S. Savard, Décrochage scolaire au Québec : dix ans de surplace, malgré les efforts de financement, 

Montréal, Institut du Québec, 2018.
53.  Voir par exemple « Mots d’excuse » de Patrick Romain, « Jours  tranquilles d’un prof de banlieue », de Martin 

Quenehen, « Le journal d’un remplaçant », de Martin Vidberg, etc.
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Conclusion 

Outre l’évolution idéologique d’ensemble de la société (plus conservatrice 
et néolibérale), le recul relatif de la dimension critique dans la sociologie 
de l’éducation peut être envisagée sous l’angle d’une triple hypothèse, que 
nous avons développée en l’articulant à la problématisation de la sociologie 
critique faite par De Munck. Pour ce dernier, la sociologie (critique) peut 
se redéployer en articulant une base épistémologique et rationnelle (pour 
décrire, expliquer, comprendre), une base normative (pour fonder la critique 
des dérives et dysfonctionnements) et une base politique ou d’engagement 
(fondant l’intervention et le lien aux acteurs et mouvements critiques dans 
la société). 

Nos trois hypothèses soulignent la fragilisation de ces bases de la socio-
logie critique en éducation. Notre première hypothèse a souligné combien 
la base normative sur laquelle peut s’appuyer l’évaluation critique des poli-
tiques et pratiques d’enseignement se fragmente et se complexifie. L’articu-
lation des différents référents normatifs est parfois difficile ou leur pondéra-
tion très variable, ce qui diminue en tous les cas la réception et l’audience 
des travaux classiques de sociologie de l’éducation centrés sur l’articulation 
entre éducation et rapports sociaux de classe, même si de nouvelles formes 
de travaux critiques émergent sur le plan du genre ou de la reconnaissance 
ethnoculturelle. La seconde hypothèse a souligné combien la base épistémo-
logique et rationnelle de la critique est fragilisée par l’évolution du contexte 
institutionnel et organisationnel dans lequel s’élabore la sociologie de l’édu-
cation (inscription dans les facultés professionnelles et articulation accrue 
entre recherche et commande sociale). Enfin, le découplage entre la critique 
profane et la critique savante fragilise le lien de la sociologie de l’éducation à 
une base sociale porteuse de transformation émancipatrice de l’école.

Ces réflexions esquissées sous la forme d’hypothèses mériteraient d’être 
approfondies et mises à l’épreuve. Il s’agirait aussi de se demander quel-
les alternatives/pistes de développement privilégier pour un redéploiement 
d’une sociologie de l’éducation, critique de l’école. À titre provisoire, il me 
semble que plusieurs axes de recherche pourraient être développés pour 
relancer l’incidence critique de la sociologie de l’éducation, au Québec en 
particulier. Tout d’abord, analyser les nouveaux mécanismes de reproduction 
sociale et d’inégalités, notamment par le marché, la stratification de l’of-
fre scolaire et la ségrégation des publics d’élèves qui l’accompagne ; ensuite, 
mener une analyse pragmatique de l’usage de la pluralité des valeurs et réfé-
rents normatifs qui sous-tendent les politiques éducatives qui débouche sur 
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la mise au jour de leurs effets en situation ; enfin, développer une sociologie 
des résistances et critiques des enseignants à la managérialisation de leur tra-
vail et de l’école en général. Dans ce dernier cas, il s’agit de penser la dynami-
que entre l’institutionnalisation d’un changement obligatoire et les critiques 
dont il fait l’objet au sein des écoles54.

54.  L. Boltanski, De la critique. Précis de sociologie de l’émancipation, Paris, Gallimard, 2009.


